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Article 5 

Chaque étudiant de 2A exprime, par ordre de préférence, six vœux. 

A l  'issue de la période d'enregistrement des vœux de mobilité académique sur la plateforme en ligne, 

les candidatures sont validées par le service des relations internationales et l'algorithme lancé une 

seule fois. 

Article 6 

Les choix des étudiants et leur affectation sont définitifs. 

Si postérieurement à ! 'affectation, la mobilité de 1 'étudiant est annulée pour une raison extérieure à 

Sciences Po Aix par les autorités publiques ou par le partenaire notamment pour crise grave, 

pandémie ou catastrophe naturelle, l'algorithme n'est pas relancé. Le candidat, quel que soit son 

classement, se verra proposer une solution de mobilité académique alternative en cohérence avec les 

vœux émis et en fonction des places encore disponibles dans les universités. 

Article 7 

Le secrétaire général et la directrice des relations extérieures et de la vie étudiante sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Aix-en-Provence, le 2.t/o°J/2.ol-\ 

... 

TRANSMIS AU RECTEUR LE: 2. 1 /O�/â>t. \ 

DATE D'AFFICHAGE ET PUBLICATION: 23/09/2021

/\rrêté 2021-21 


